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Toutes ces impressions ont été réalisées avec les supports vendus par 3C Médias 

Description :    
   ► CLASSIFICATION AU FEU M1 – Certificat sur demande 

► Support indéchirable à l’aspect mat 

   ► Face blanche couchée jet d’encre résistante à l’eau 

   ► Application extérieure jusqu’à 6 mois sans protection 

   ► Compatible avec tous les traceurs jet d’encre à encre pigmentées 

   ► Légère, souple et Forte résistance à la déchirure, ne plisse pas.  

► Faible réflexion à la lumière 

► Supporte les œillets et l’adhésif double face  

 

Applications : Affichage intérieur ou extérieur de moyenne ou longue durée 

 

► Signalétique / banderole / roll-up / kakemono / stand. 

 

Compatibilité : imprimable sur tous les TRACEURS à JET D’ENCRE AQUEUSE toute Marques 

 

Laizes disponibles sur stock : 

 

610mm  x 25M   soit 24’’ x 25M  

914mm  x 25M  soit 36’’ x 25M 

1067mm  x 25M   soit 42’’ x 25M 

1118mm x 25M   soit 44’’ x 25M 

Fiche d’informations 

Bâche Toilée Mate Blanche 290g /m² - M1 
BDJ290 

 

 

 

 

 

REGLEMENT DE SECURITE CONTRE LES RISQUES D’INCENDIE ET DE PANIQUE  

DANS LES ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC 

  

ARRETE DU 25 JUIN 1980 

LIVRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ETABLISSEMENTS DES CATEGORIES 1 à 4 

TITRE Ier : DISPOSITIONS GENERALES 

CHAPITRE III : AMENAGEMENTS INTERIEURS, DECORATIONS, MOBILIERS 

Article AM 10 : Eléments de décorations flottants à l’intérieur des locaux et dégagements 

Les éléments de décorations et habillages flottants, tels que panneaux publicitaires flottants de surface supérieure à 0.50 mètres carrés, 

guirlandes, objets légers de décorations situés à l’intérieur de locaux dont la superficie au sol est supérieure à 50 mètres carrés et des 

dégagements doivent être en matériaux de catégories M1 


